
 
 

 

 
 

 
  

 

 
 
 

 

 

CONCOURS D'INSPECTEUR 

DE LA CONCURRENCE DE LA CONSOMMATION ET DE 
LA REPRESSION DES FRAUDES DU 16 JANVIER 2024 

 

Rédaction, à l’aide d’un dossier comportant des documents à caractère économique, 
financier, social ou environnemental d’une note permettant d’apprécier les qualités 
d’analyse et de synthèse du candidat ainsi que son aptitude à situer le sujet traité dans son 
contexte général. 

(Durée : 4 heures ; Coefficient 1)  

 

A partir du dossier joint, vous rédigerez une note sur les enjeux et les défis que la direction 
générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes doit relever 
dans le cadre de la transition écologique  
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Le bilan des émissions de gaz à effet de serre (BEGES) au MEFSIN 

 

Le bilan des émissions gaz à effet de serre (BEGES), est l’évaluation de la quantité de gaz à effet de 

serre émise dans l’atmosphère durant une année par l’ensemble des services du MEFSIN (environ 

130 000 agents et 4 millions de m2 de bâtiments). 

Ces émissions ont été évaluées sur la base des données d’activités et de fonctionnement quotidien des 

services du ministère de l’année 2019 (afin de neutraliser les effets de la crise sanitaire qui a impacté 

les activités en 2020 et 2021), et d’après les données d’études sur les facteurs d’émissions normalisés 

par l’ADEME. Ces facteurs d’émission prennent en compte l’ensemble des GES ramenés à des 

équivalents dioxyde de carbone (kgCO2eq ou tCO2eq), et appliqués à chaque type de donnée (par 

exemple des km de déplacement, des kg de denrées alimentaires, le nombre d’ordinateurs, les tonnes 

de déchets, les millions d’euros de dépenses pour assurer le fonctionnement quotidien …).  

En 2019, les activités et le fonctionnement du MEFSIN ont ainsi généré 532 000 tCO2eq de GES. 

Concrètement, ces émissions prennent en compte :  

• Les émissions directes de GES des bâtiments et des véhicules du MEFSIN (consommation de gaz 

pour le chauffage, consommation de carburant de la flotte de véhicules, fuites de gaz frigorigène). 

• Les émissions indirectes liées à l’énergie consommée par les bâtiments (consommation 

d’électricité, consommation de chaleur ou de froid des réseaux). 

• Les émissions indirectes liées à l’ensemble des activités du MEFSIN (déplacements professionnels 

et domicile-travail des agents, achats de produits et de services, immobilisation des bâtiments et 

des biens). Ce groupe prend en compte les GES générés par les déplacements et par la production 

des biens et services utilisés par le ministère.  

Ces trois catégories d’émissions sont réparties dans les grands postes d’émission suivant : 

 

• Les achats de biens et services : 222 000 tCO2eq, soit 42%, avec une prépondérance des 

services (imprimerie, publicité, architecture et ingénierie…), de la maintenance multi-

technique, du courrier, des produits informatiques et de la restauration / hébergement et du 

papier. 

Ces émissions sont liées pour les services aux activités tertiaires chez les 

prestataires extérieurs : occupation et chauffage des bâtiments, achat d’équipement mobilier 
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et de bureautique, fournitures, électricité d’éclairage et de fonctionnement, déplacements 

professionnels et domicile – travail des salariés… Pour les biens (équipement informatique, 

denrée alimentaire, papier…), il s’agit des émissions générées par la production de ces biens 

et des matières premières qu’ils incorporent.  

• Les déplacements domicile-travail : 127 400 tCO2eq, soit 24%. Il s’agit pour 92% des émissions 

des voitures utilisées par les agents pour se rendre sur leur lieu de travail (c’est le mode de 

transport utilisé pour 58% des distances). 

Ces émissions sont essentiellement celles des carburants des moyens de transport. 

• Les consommations énergétiques des bâtiments : 92 600 tCO2eq, soit 17%, qui comprennent 

l’ensemble des usages énergétiques des bâtiments, avec 55 % des émissions liées aux 

consommations de gaz et 31% à l’électricité. 

Ces émissions sont celles de la combustion d’énergie fossile (gaz, fuel) et de leur filière amont 

(extraction, raffinage, transport) ; de la fabrication d’électricité, de vapeur et de froid avec des 

mix d’énergies primaires variables : nucléaire, gaz, combustion de déchets, biomasse… Les 

pertes en lignes des réseaux (électricité, chaleur, froid) sont également incluses. 

 

• Les déplacements professionnels : 43 700 tCO2eq, soit 8%. Ces émissions se répartissent entre 

les différents modes de déplacement : 54% pour les voitures et véhicules terrestres, 26% pour 

l’aérien et 17% pour le naval. 

Ces émissions sont essentiellement celles des carburants des moyens de transport. 

• Les immobilisations : 33 300 tCO2eq, soit 6%. Les émissions liées à la fabrication des bâtiments 

et des véhicules sont lissées sur une durée d’amortissement définie. Ces émissions concernent 

pour 95% les immobilisations des bâtiments. 

• Les autres déplacements : 7 100 tCO2eq, soit 1%. Cette rubrique comprend les 

déménagements (changement d’affectation géographique des agents), le fret, et les 

déplacements pour congés bonifiés. Ces émissions sont essentiellement celles des carburants 

des moyens de transport, mais n’ont pu être identifiées que par certaines directions. 

• Les déchets : 4 500 tCO2eq, presque 1%. Ce sont les émissions liées au traitement des déchets 

et des eaux usées. Ces postes n’ont pu être identifiés que par certaines directions. 

Ces émissions sont des émissions de gaz (de la méthanisation, des centres d’enfouissement 

techniques), des émissions de combustion de l’incinérateur et des émissions liées au 

fonctionnement des installations et aux transports. 
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• Les émissions de gaz : 2 000 tCO2eq, soit moins de 0,5%. Il s’agit des fuites de gaz frigorigène 

des climatiseurs ou de gaz des laboratoires. 

 

Au vu de ce bilan carbone, un plan d’actions ministérielles, à mener d’ici fin 2025, a été élaboré. Elles 

seront déclinées par les directions dans le cadre des BEGES directionnels qui rassemblent également 

des actions plus spécifiques à leurs missions respectives.     

 

Le plan d’action du MEFSIN à horizon fin 2025  

 

L’objectif à long terme étant une réduction des émissions de GES compatible avec la Neutralité 

Carbone nationale pour 2050, le MEFSIN adopte une stratégie de transition différenciée selon ses 

postes d’émission : 

• Un objectif global de réduction de 20% des EGES à horizon 2025, hors poste « achats » :  

o Energie des bâtiments. 

o Mobilité professionnelle. 

o Mobilité domicile – travail. 

• Pour le poste « achats », engagement d’une réflexion sur :  

o Amélioration des données carbone 

o Acculturation carbone de la chaîne achats – dépenses. 

o Méthodologie de prise en compte des EGES. 

 

Le plan d’action ministériel comprend de 14 mesures articulées autour de 4 objectifs thématiques :  

 

• Encourager la sobriété, l’efficacité énergétique et la décarbonation des bâtiments : 

o Réduire les consommations énergétiques des bâtiments 

o Sortir des énergies fossiles 

o Développer les énergies renouvelables 

o Adapter les bâtiments aux nouveaux modes de fonctionnement 

 

• Développer la mobilité durable 

o Optimiser la gestion des parcs automobiles 

o Encourager les mobilités durables (notamment via les plans de mobilité employeur - 

PDME) 

 

• Développer les achats responsables 

o Allonger la durée de vie des matériels 

o Privilégier des équipements issus du réemploi ou contenant des matériaux recyclés 

o Intégrer des considérations environnementales dans les marchés publics 

o Sensibiliser et former les acteurs de la chaîne « achats » 

o Sensibiliser et former les acteurs de la restauration collective 

 

• Former et sensibiliser les agents 

o Mobiliser l’ensemble des acteurs et des cadres 

o Sensibiliser les agents aux écogestes 

o Sensibiliser les agents à l’impact carbone de leur alimentation 
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FICHE FINANCIÈRE LÉGISLATIVE 

1. CADRE DE LA PROPOSITION/DE   

1.1. Dénomination de la  

Allégations environnementales: proposition de directive du Parlement européen et du 
Conseil relative à la justification et à la communication des allégations 
environnementales explicites 

1.2. Domaine(s) politique(s) concerné(s)  

09 - Environnement et action pour le climat116 

1.3.  

 une action nouvelle  

 une action nouvelle suite à un projet pilote/une action préparatoire117  

   

 une fusion ou une 
action/une action nouvelle  

1.4. Objectif(s) 

1.4.1. Objectif général/objectifs généraux 

La présente initiative a pour objectifs de relever le niveau de protection de 

en faire une économie circulaire, propre et neutre pour le climat, de protéger les 

consommateurs de contribuer à l'accélération de la transition écologique en prenant 

allégations environnementales et l'égalité sur le marché intérieur, de stimuler la 

ciales transfrontières.  
Cette directive complète les propositions de modification de la directive sur les 
pratiques commerciales déloyales.  

1.4.2. Objectif(s) spécifique(s) 

volontaires qui 

justification, la communication et la vérification des allégations 
environnementales/systèmes de labels environnementaux. 

                                                 
116 

unique, mais les ressources budgétaires proviennent du titre 9  Environnement et action pour le 
climat. 

117  58, paragraphe 2, point a) ou b), du règlement financier. 
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1.4.3. Résultat(s) et incidence(s) attendus 

La réalisation des objectifs spécifiques permettrait à un plus grand nombre 

fournisseurs ou coopération avec des fournisseurs et des partenaires commerciaux, 
conception des produits, choix des marchés publics, etc.) sur des informations fiables 

 

Les consommateurs pourraient se fier aux allégations environnementales relatives 

 

Il en résulterait un accroissement de la demande de produits et de solutions plus 
écologiques, stimulant ainsi la croissance sur les marchés verts. Cela permettrait de 

réalisation 

fonctionnement du marché intérieur, et en particulier celui des marchés verts.  

aisément les allégations, ce qui en intensifierait les effets. Ce serait un facteur 

professionnels, qui contribuerait ainsi à la réalisation des objectifs du pacte vert pour 
 

1.4.4. Indicateurs de performance 

 

1. Les allégations environnementales concernant les produits et les entreprises 
sont fiables, comparables et vérifiables: 
allégations environnementales fiables et de la diminution corrélative de la part des 
allégations environnementales trompeuses au moyen des indicateurs suivants:  

o le nombre des allégations environnementales qui respectent (ou ne respectent pas) 
tive sur les allégations environnementales;  

 

o la proportion des autorités nationales qui estiment que la directive a facilité la lutte 
 

2. Les utilisateurs d'informations ont confiance dans les informations relatives à 

et ONG) dans les allégations environnementales au moyen des indicateurs suivants:  

o le niveau de confiance des consommateurs dans les allégations environnementales;  

o le niveau de confiance des consommateurs dans les labels de durabilité;  

o le niveau de confiance des autres 
investisseurs, administrations publiques, ONG) dans les allégations 
environnementales considérées.  
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3. La performance environnementale des produits et des organisations 
évolution positive des valeurs des référentiels en ce qui concerne les 

sation (EEO) attestant une 

consommation élaboré par le JRC), sur les 16 incidences environnementales des 

indicateurs suivants:  

o évolution des valeurs des référentiels dans les PEFCR;  

o évolution des résulta
 

 

4. La diminution des obstacles sur les marchés verts: les obstacles liés à la 
nécessité de se conformer à une multitude de méthodes et de fournir des informations 

indicateurs suivants:  

o la perception des entreprises sur le marché intérieur des produits verts. 

1.5.  

1.5.1. 
 

Exigences à court terme 

Les États membres disposeront de deux ans pour transposer la directive. La présente 
proposition est étroitement liée à la révision de la directive sur les pratiques 
commerciales déloyales proposée par la Commission en mars 2022. Il est prévu que 
les deux directives soient transposées conjointement. 

En plus de transposer les règles relatives à la justification et à la communication des 
allégations environnementales, les États membres devront mettre en place une 
procédure de vérification des éléments étayant les allégations environnementales 
concernant les produits/professionnels mis sur le marché ainsi que des systèmes de 
label écologique, désigner des autorités compétentes et mettre au point un 
mécanisme de coordination.  

La proposition prévoit que la justification des allégations environnementales 
volontaires repose sur une évaluation répondant aux exigences spécifiques énoncées 

 3. Dans les cas où la Commission adopte des actes délégués établissant des 
règles fondées sur le cycle de vie pour des groupes de produits ou des secteurs 
spécifiques, les opérateurs économiques doivent être en mesure de justifier les 
allégations spécifiques relatives aux incidences environnementales sur la base 
desdites règles.  

rée en 

que doit délivrer le vérificateur des allégations environnementales conformément à 
 12. 

Exigences actuelles 
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Les autorités compétentes seront tenues 
 

la directive en recensant les allégations environnementales qui auront été notifiées 
aux autorités chargées de faire appliquer la législation; en dressant la liste des 

des mesures 

communiqueront chaque année ces informations à la Commission. 

procède à une é
poursuit et présente un rapport sur ses principales conclusions et, le cas échéant, une 
proposition législative visant à modifier les dispositions correspondantes de la 
présente directive. 

La Commission sera habilitée à adopter des actes délégués conformément à 
 3, paragraphe 4, afin de préciser les exigences relatives à la justification des 

de nouvelles méthodes de justification. 

La Commission sera également habilitée à adopter des actes délégués et des actes 

 8, paragraphes 8 et 9. 

1.5.2. -ci peut résulter de différents 
facteurs, par exemple gains de coordination, sécurité juridique, efficacité accrue, 
complémentarités, etc.). Aux fins du présent point, on entend par «valeur ajoutée de 

membres. 

Il est essentiel de garantir aux opérateurs économiques des conditions de concurrence 

allégation environnementale, y compris les exigences relatives aux informations et 
aux données à utiliser, en mettant en place un ensemble commun de règles 
appli  

Sur la base du statu quo, et si les États membres devaient agir individuellement, le 
risque serait grand de voir coexister de nombreux systèmes concurrents fondés sur 
des méthodes et approches différentes et non comparables, ce qui aurait pour effets 
de fragmenter le marché intérieur, en particulier pour les produits transfrontières 
commercialisés sur le marché intérieur, d'augmenter le risque que les niveaux de 

ementale des produits et 

supplémentaires pour les entreprises exerçant des activités transfrontières 
(notamment pour celles devant recourir à des méthodes différentes ou se conformer à 
des systèmes de labels différents). 

les entreprises qui se heurtent aux obstacles que compte le marché intérieur ne 
pourraient pas exercer leurs activités dans les mêmes conditions que les autres. En 
outre, certains aspects, tels que la mise au point de méthodes destinées à étayer des 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

 

 

 

 

Bilan de la première grande enquête de 
la DGCCRF sur l’écoblanchiment des 
produits non-alimentaires et des 
services : un quart d’anomalies et de 
nombreuses suites  

Paris, le 25/05/2023  

La lutte contre l’écoblanchiment est essentielle pour accompagner la transformation des modes de 
consommation et assurer la confiance des consommateurs dans la transition écologique. En 2021 et 
2022, la DGCCRF a ainsi mené une enquête d’une ampleur inédite, dédiée au contrôle des allégations 
environnementales utilisées pour valoriser les produits non-alimentaires et les services. Au total, sur 
les 1100 établissements contrôlés, un sur quatre était en anomalie. Pour mettre fin aux pratiques 
commerciales d’écoblanchiment des produits ou services contrôlés, les enquêteurs de la DGCCRF ont 
ainsi dressé 141 avertissements, 114 injonctions et 18 procès-verbaux pénaux ou administratifs. 

L’intérêt des consommateurs pour une consommation plus responsable ne cesse de croître : près de 
3 Français sur 4 affirment changer leurs pratiques au quotidien pour réduire l’impact de leur 
consommation1, et une proportion similaire demande pour ce faire une meilleure information sur 
l’impact environnemental et social des produits qu’ils achètent2.   

Dans ce contexte, les professionnels communiquent de plus en plus sur les propriétés de durabilité, de 
responsabilité et de respect de l’environnement des produits ou services qu’ils commercialisent. 
Toutefois, il convient de s’assurer que ces allégations ne trompent pas le consommateur, reposent sur 
la réalité du mode de fabrication et s’inscrivent dans une démarche de transition écologique.  

Ainsi, en 2021 et 2022, la DGCCRF a mené des contrôles portant sur la loyauté des allégations 
environnementales utilisées pour valoriser les produits non-alimentaires et les services, ainsi que sur 
la loyauté des labels présentés comme écologiques. Les enquêteurs ont contrôlé sur tous types de 
support (emballage, étiquette, site internet, réseaux sociaux, catalogue, vitrine, publicité en 
magasin…) les allégations environnementales de produits divers comme les cosmétiques, les textiles, 
les produits d’ameublement, les jouets, les emballages de denrées alimentaires, mais également de 
prestations de service comme l’hôtellerie ou la blanchisserie. 

Sur les 1100 établissements contrôlés, un quart des établissements présentaient des anomalies. Ces 
anomalies correspondaient à la mise en avant d’allégations globalisantes, non justifiées, imprécises, 

                                                           
1 GreenFlex/ADEME, Baromètre de la consommation responsable, octobre 2022. 
2  Le guide de la communication responsable, ADEME, 2022 
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ambiguës ou même contraires aux dispositions légales. De nombreuses allégations étaient 
susceptibles de tromper le consommateur, voire contraires à la réglementation spécifique à certains 
produits. 

 

 Des allégations environnementales très variées relevées par les services d’enquête de la DGCCRF 

• Les allégations environnementales globalisantes 

 

Une très grande proportion des allégations rencontrées était « globalisante », c’est-à-dire ne renvoyait 

pas à un impact environnemental particulier mais suggérait plutôt un bénéfice global pour 

l’environnement : par exemple « respectueux de l’environnement », « écologique » ou « éco-

responsable ». Or ces allégations sont présumées trompeuses pour les consommateurs si les 

professionnels y recourant ne sont pas en mesure d’apporter les justifications nécessaires. La 

présentation comme « éco-responsable » de vaisselle en bois importée depuis l’Asie a été considérée 

comme globalisante et, de fait, susceptible d’induire le consommateur en erreur.  

• Les allégations environnementales non justifiées 

 

Il ressort également de cette enquête que certains professionnels apposent régulièrement des 

mentions valorisantes sans justification (provenance locale de leurs produits, contribution à une cause 

particulière ou réduction des déchets), dans le but de se démarquer de leurs concurrents. Les 

enquêteurs ont par exemple constaté : 

- une allégation fausse sur un pot de miel avec la mention « pour chaque pot vendu, un don est 

reversé à l’association (X) qui lutte pour la sauvegarde des abeilles » alors qu’un seul don avait été 

fait par l’entreprise en 2016 ; 

- une allégation insuffisamment justifiée concernant un modèle de pommeau de douche utilisé dans 

un hôtel « permettant 30 ou 40 % d’économie d’eau ». 

• Les allégations environnementales imprécises ou ambiguës 

 

Les enquêteurs ont également constaté des allégations imprécises ou ambiguës susceptibles d’induire 

en erreur le consommateur sur l’impact environnemental réel, comme : 

- un tuyau d’arrosage avec la mention « PVC recyclé » sans préciser la quantité effective de matière 

recyclée incorporée dans le produit alors que c’est obligatoire ; 

- des allégations sur la compostabilité d’emballages en matière plastique qui ne sont compostables 

que dans un contexte industriel, ce qui n’est pas autorisé. 

De plus, l’usage de mentions du type « 100% » ou « zéro » a été relevé pour des produits pour lesquels 

seul un aspect était concerné. Par exemple, l’utilisation de mentions « matières premières qui 

respectent à 100% la nature » ou « zéro déchet » sans préciser si cela faisait référence à la fabrication 

ou à l’utilisation du produit ont été considérées comme excessives.  

• Les allégations environnementales contraires aux dispositions légales 
 

L’enquête a révélé qu’un nombre important de professionnels apposait des allégations 

environnementales sur les étiquetages de produits biocides ou de cosmétiques. Il a par exemple été 

constaté la mention « des produits encore plus respectueux de la planète » et divers logos verts sur des 

produits chimiques alors que la réglementation européenne et nationale interdit ce type de mention 

pour ces produits. 
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Les suites aux manquements et infractions constatés 

À la suite de ces contrôles, les professionnels ont, dans une très large majorité, procédé à une remise 

en conformité en modifiant ou en supprimant les allégations trompeuses. De même, les allégations ne 

pouvant être justifiées ont très souvent été retirées par les professionnels. 

Au total, les enquêteurs de la DGCCRF ont dressé 141 avertissements, 114 injonctions et 18 procès-

verbaux pénaux ou administratifs pour mettre fin aux pratiques trompeuses pour les consommateurs 

et selon leur gravité, les pratiques les plus graves faisant l’objet de procès-verbaux et d’une 

transmission à la justice. 

Dans le contexte de transition écologique de l’économie et de l’intérêt croissant des consommateurs 

pour une consommation plus durable et des produits plus éco-responsables, la DGCCRF reste 

pleinement mobilisée dans la lutte contre l’écoblanchiment et renforce ses contrôles pour l’année 

2023. 

Liens utiles : 

SignalConso pour signaler un problème de consommation 

 

 

 

Service presse de la DGCCRF 
01 44 97 23 91 
presse@dgccrf.finances.gouv.fr 

mailto:presse@dgccrf.finances.gouv.fr
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Planification écologique : un plan d'action 
pour accélérer la transition écologique 

Le Mercredi 19 juillet 2023  

 
Crédits : SGPE  

Dans un contexte d’urgences climatiques, météorologiques et environnementales, la France 
s’est dotée d’une planification visant à accélérer la transition écologique. Après une année 
de travaux, qui aura mobilisé l’ensemble des ministères, les filières économiques, les 
représentants des collectivités locales, think tanks et associations environnementales, la 
France se dote d’un plan pour relever les 5 défis environnementaux :  

1. L’atténuation du réchauffement climatique 
2. L’adaptation aux conséquences inévitables du réchauffement 
3. La préservation et la restauration de la biodiversité 
4. La préservation des ressources 
5. La réduction des pollutions qui impactent la santé 

 

Un plan pour mieux agir 

Pour réussir la transition écologique et suivre une trajectoire de réduction d’émissions de 
gaz à effet de serre, de pression sur notre biodiversité, et de meilleure gestion de nos 
ressources. 
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Moins de gaz à effet de serre 

- 138 millions de tonnes environ d’ici 2030  

Le plan doit permettre à chacun d’entre nous de lutter contre les causes du changement 
climatique qui nous touchent déjà : hausse des températures, sècheresse, manque de 
ressources… 

Moins de pression sur notre biodiversité 

- 1,4 millions d’hectares à restaurer  

Le plan doit permettre de bénéficier d’un environnement vivable pour soi, ses enfants, sa 
famille : une meilleure qualité de l’air, des écosystèmes plus résilients, des villes moins 
bruyantes… 

Une meilleure gestion de nos ressources essentielles 

- 10 % de consommation d’eau 

Le plan doit permettre de maintenir et développer notre qualité de vie : bien-être, emploi, 
pouvoir d’achat, souveraineté… 

 

6 thématiques déclinées en 22 chantiers d’action 

Pour atteindre ces objectifs environnementaux et prendre en compte toutes les dimensions 
de nos vies, 6 thématiques ont été déclinées en 22 chantiers d’action. 

 

Crédits : SGPE  

 

page 37 / 40



Mieux se déplacer 

C’est améliorer la mobilité de chacun grâce à une offre de transport plus propre et accessible 
sur l’ensemble du territoire et faire évoluer les comportements vers des usages plus 
vertueux pour l’environnement, notre santé et notre pouvoir d’achat. 

C’est quoi le plan ? 

• Choisir la voiture électrique légère 
• Faciliter le report vers le vélo et les transports en commun 
• Inciter au covoiturage pour les trajets 

 

• Développer l'automobile propre et les voitures électriques  

• Le vélo et la marche, des modes de déplacement vertueux et avantageux  

• Covoiturage du quotidien 

Mieux se loger 

C’est réduire les impacts environnementaux de nos logements pour une meilleure qualité de 
vie, des logements plus économes en énergie et plus adaptés au changement climatique. 

C’est quoi le plan ? 

• De l’énergie renouvelable et décarbonée pour notre chauffage 
• Des rénovations des logements plus performantes et accompagnées 
• Des efforts de sobriété continus 

 

• Concertation publique sur la décarbonation du secteur du bâtiment et des moyens de chauffage  

• France Rénov : le service public de la rénovation de l’habitat  

•  Déploiement de Mon Accompagnateur Rénov' 

Mieux préserver et valoriser nos écosystèmes 

C’est reconnaitre notre dépendance à la nature pour mieux agir contre l’effondrement de 
notre biodiversité. C’est aussi définir un nouvel équilibre entre l’exploitation leur préservation 
et restauration, pour garantir leur pérennité. 

C’est quoi le plan ? 

• Préserver et restaurer la nature 
• Protéger la richesse de nos sols 
• Instaurer une meilleure gestion durable de nos ressources eau et forêt 

• Stratégie nationale biodiversité 2030  

• Plan d’action pour une gestion résiliente et concertée de l’eau  

• Penser la forêt française de demain  

• Artificialisation des sols 

 

 

https://www.ecologie.gouv.fr/developper-lautomobile-propre-et-voitures-electriques
https://www.ecologie.gouv.fr/velo-et-marche
https://www.ecologie.gouv.fr/covoiturage
https://www.ecologie.gouv.fr/gouvernement-lance-concertation-publique-sur-decarbonation-du-secteur-du-batiment-et-des-moyens
https://www.ecologie.gouv.fr/gouvernement-lance-concertation-publique-sur-decarbonation-du-secteur-du-batiment-et-des-moyens
https://www.ecologie.gouv.fr/deploiement-mon-accompagnateur-renov
https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-biodiversite
https://www.ecologie.gouv.fr/plan-action-gestion-resiliente-et-concertee-eau
https://www.ecologie.gouv.fr/penser-foret-francaise-demain
https://www.ecologie.gouv.fr/artificialisation-des-sols
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Mieux produire 

C’est agir pour décarboner le cycle de production, de l’énergie nécessaire à la fabrication des 
biens et services jusqu’à la collecte et la valorisation des déchets en fin de vie. 

C’est quoi le plan ? 

• Décarboner en particulier les 50 sites industriels les plus émetteurs de France 
• Diminuer l’impact environnemental de nos flux logistiques 
• Augmenter la production d’énergie propre 
• Accélérer la rénovation des bâtiments tertiaires et assurer leur performance 

énergétique 

 

• Rénovation énergétique  

• Dispositifs de soutien aux énergies renouvelables 

Mieux se nourrir 

C’est changer nos habitudes alimentaires et accompagner les filières agricoles dans leur 
transformation agro-écologique, souveraineté alimentaire, adaptation des cultures, émissions 
liées aux engrais, préservation des ressources... l’agriculture, et nos comportements 
alimentaires, sont à la croisée des enjeux de la planification écologique et demandent une 
réponse globale qui intègre toute la chaine de valeur agro-alimentaire, de l’exploitant au 
consommateur. 

C’est quoi le plan ? 

• Baisser suffisamment les émissions de gaz à effet de serre liées à l’agriculture 
• Une production agricole plus durable 
• Accompagner l’évolution de notre alimentation 
• Un engagement de toute la chaîne alimentaire pour promouvoir la durabilité des 

produits 

 

• Lancement d’un plan de soutien à l’agriculture biologique 

Mieux consommer 

C’est revoir nos comportements d’achats, en étant mieux informé et en tenant compte des 
impacts environnementaux des produits et services que nous consommons sur l’ensemble 
de leur cycle de vie 

C’est quoi le plan ? 

• Encourager une consommation plus sobre et responsable 
• Mieux informer le consommateur sur les impacts environnementaux de la 

consommation 
• Intensifier les achats responsables des acteurs économiques et des administrations 

• La loi anti-gaspillage pour une économie circulaire  

• Lutte contre la pollution plastique 

https://www.ecologie.gouv.fr/renovation-energetique
https://www.ecologie.gouv.fr/dispositifs-soutien-aux-energies-renouvelables
https://agriculture.gouv.fr/lancement-dun-plan-de-soutien-lagriculture-biologique
https://www.ecologie.gouv.fr/loi-anti-gaspillage-economie-circulaire
https://www.ecologie.gouv.fr/lutte-contre-pollution-plastique
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• En savoir plus sur les 22 chantiers d'action de la planification écologique sur le site du 
Gouvernement 

Un certain nombre de chantiers se poursuivent pour enrichir le plan, notamment sur le sujet 
de l’économie circulaire, et sur le volet adaptation, qui fait actuellement l’objet d’une 
consultation publique. 

Mieux agir - La planification écologique 

Consulter la synthèse du plan  

 

• En savoir plus sur France Nation Verte 

• Partager 

• Tweeter 

• Publier 

• Imprimer 

 
 

https://www.gouvernement.fr/france-nation-verte
https://www.gouvernement.fr/france-nation-verte
https://www.gouvernement.fr/upload/media/content/0001/06/a993c427592c797e5dabe72fca57013f989d24a8.pdf
https://www.gouvernement.fr/upload/media/content/0001/04/609f1b127e9b3ab108c9bd421ad091c4af0666d5.pdf
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.ecologie.gouv.fr%2Fplanification-ecologique-plan-action-accelerer-transition-ecologique
https://twitter.com/intent/tweet?url=+Planification+%C3%A9cologique+%3A+un+plan+d%27action+pour+acc%C3%A9l%C3%A9rer+la+transition+%C3%A9cologique+https%3A%2F%2Fwww.ecologie.gouv.fr%2Fplanification-ecologique-plan-action-accelerer-transition-ecologique
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.ecologie.gouv.fr%2Fplanification-ecologique-plan-action-accelerer-transition-ecologique&title=+Planification+%C3%A9cologique+%3A+un+plan+d%27action+pour+acc%C3%A9l%C3%A9rer+la+transition+%C3%A9cologique&summary=Dans+un+contexte+d%E2%80%99urgences+climatiques%2C+m%C3%A9t%C3%A9orologiques+et+environnementales%2C+la+France+s%E2%80%99est+dot%C3%A9e+d%E2%80%99une+planification+visant+%C3%A0+acc%C3%A9l%C3%A9rer+la+transition+%C3%A9cologique.+Apr%C3%A8s+une+ann%C3%A9e+de+travaux%2C+qui+aura+mobilis%C3%A9+l%E2%80%99ensemble+des+minist%C3%A8res%2C+les+fili%C3%A8res+%C3%A9conomiques%2C+les+repr%C3%A9sentants+des+collectivit%C3%A9s+locales%2C+think+tanks+et+associations+environnementales%2C+la+France+se+dote+d%E2%80%99un+plan+pour+relever+les+5+d%C3%A9fis+environnementaux+%3A+%0D%0A&source=
https://www.ecologie.gouv.fr/planification-ecologique-plan-action-accelerer-transition-ecologique
https://www.ecologie.gouv.fr/inscription-nouvelles-ecologie
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